
[Prénom][NOM]

[Adresse]

[Code Postal][Ville]

Tél. : 01.23.45.67.89

                                                                                                              [Nom Destinataire]

                                                                                                              [Adresse Destinataire]

                                                                                                              [Code Postal][VILLE]

                                                                                                              Paris, le 25/06/2026

Objet : votre demande de congé parental d'éducation à temps complet

Madame, Monsieur,

Par lettre recommandée avec accusé de réception en date du [date de réception de votre demande], vous nous avez 

fait part de votre souhait de bénéficier d'un congé parental d'éducation à l'issue de votre congé de maternité (ou du 

congé de maternité de la mère de l'enfant, si le congé est pris par le père). Nous prenons acte de cette demande et 

vous confirmons par la présente les modalités de ce congé.

Vous avez opté pour la formule de la cessation totale d'activité. Votre congé débutera le [date de début] pour une 

durée initiale de [durée, dans la limite d'un an] et prendra fin le [date de fin]. Nous vous rappelons que ce congé 

entraîne la suspension de votre contrat de travail et qu'il n'est pas rémunéré par l'entreprise. Vous pouvez, sous 

réserve d'en remplir les conditions, percevoir la prestation partagée d'éducation de l'enfant versée par votre caisse 

d'allocations familiales.

Conformément aux dispositions légales, la durée de votre absence sera prise en compte pour moitié dans la 

détermination des droits que vous tenez de votre ancienneté.

Nous vous précisons que ce congé peut être renouvelé deux fois, dans la limite du troisième anniversaire de votre 

enfant (ou de la troisième année suivant son arrivée au foyer en cas d'adoption). Le cas échéant, votre demande de 

prolongation devra nous parvenir au moins un mois avant le terme de la période en cours, par lettre recommandée 

avec accusé de réception ou par remise en main propre contre décharge.

À l'issue de votre congé parental, vous retrouverez votre précédent emploi ou un emploi similaire, assorti d'une 

rémunération au moins équivalente à celle dont vous bénéficiez aujourd'hui. Nous restons naturellement à votre 

disposition pour toute question relative à l'organisation de votre absence ou aux conditions de votre retour.

Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.

                                                                                                              [Prénom][NOM]

                                                                                                              Signature


